
Procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 24 mars 2025

Date de convocation : Le 17 mars 2025

ORDRE DU JOUR :
1 – Approbation du procès-verbal de la réunion du 13 février 2025
2 – Suppressions emplois
3 – Création emploi suite avancement de grade
4 – Rétrocession concession cimetière
5 – Subventions associations 2025
6 – Location du lavoir
7 - Questions et informations diverses

Présents :  Mr  TUREK  Jean-Pierre,  Mr  COURTET  Grégory,  Mr  BOURGEOIS  Alain,  Mme  HEUGAS
Emilie,  Mr  ZANCO  Jean-Michel,  Mme  DUFOUR Robertine,  Mme  JABY  Sandrine,  Mme  LOISEAU
Catherine, Mr FLABA Mathieu, Mr BRUGIERE Jean-François, Mme ACHARD Nadège.

Absents excusés :  Mme COURTET Evelyne  représentée par Mr COURTET Grégory,  Mme VEDRINE
Nicole  représentée  par  Mme  LOISEAU  Catherine,  Mr  CHEVREAU  Ludovic  représenté  par  Mr
BOURGEOIS Alain, Mme BOUEIX Florence représentée par Mme ACHARD Nadège.

Présents : 11 / Votants : 15

Le quorum est atteint.

La séance est ouverte à 19h00.

Mme HEUGAS Emilie est élue secrétaire de séance à l’unanimité.

1 - Approbation du procès-verbal de la réunion du 13 février 2025
Mr Le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question.
Il est procédé au vote : pour 15

2 – Suppressions emplois
Suite à 2 départs en retraite, 1 démission et 1création de poste, il est proposé de supprimer ces postes.
Le nouveau tableau des effectifs serait celui-là : 
- filière administrative : 1 attaché territorial, 1 adjoint administratif principal 1ere classe
- filière culturelle : 1 adjoint du patrimoine principal 1ere classe à 30h/30ème

- filière technique : 3 adjoints technique principal 1ere classe, 1 adjoint technique principal 2eme classe à
30h/30eme et 4 adjoints technique dont 1 à 30h/30eme et 1 à 17,50h/17,50eme
- filière sociale : 1 ATSEM principal 2eme classe à 30h/30eme

Il est procédé au vote : pour 15

3 – Création emploi suite avancement de grade
Suite à un avancement de grade, il est nécessaire de créer un emploi  permanent correspondant au grade
d’Adjoint Technique Territorial Principal 1ère classe à raison de 30/35ème.
A compter du 01 avril 2025, dans la filière technique en tant qu’adjoints techniques principal 1ere classe,
l’ancien effectif était de 3, le nouveau effectif serait de 4.
Le nouveau tableau des effectifs serait : 
- filière administrative : 1 attaché territorial, 1 adjoint administratif principal 1ere classe
- filière culturelle : 1 adjoint du patrimoine principal 1ere classe à 30h/30ème

-  filière  technique :  4  adjoints  technique  principal  1ere classe dont  1  à  30h/30eme,  1 adjoint  technique
principal 2eme classe à 30h/30eme et 4 adjoints technique dont 1 à 30h/30eme et 1 à 17,50h/17,50eme
- filière sociale : 1 ATSEM principal 2eme classe à 30h/30eme



Il est procédé au vote : pour 15

4 – Rétrocession concession cimetière
Mr Bourgeois présente le courrier de Mr et Mme Bascoulergue qui souhaitent rétrocéder à la commune la
concession à perpétuité qu’ils avaient acquise au cimetière de Messeix en 2012, n'en ayant pas l'utilité.

Il est procédé au vote : pour 15

5 – Subventions associations 2025
Suite à la réunion de la commission associations qui s’est déroulée le 6 mars 2025, il est proposé d’accorder
les subventions suivantes aux associations pour l’année 2025 : 

Amis d’hier et aujourd’hui 200 €
Amicale Laïque 4 000 € + 4 800 € bus voyage = 8 800 €
Amicale des sapeurs-pompiers 1 500 €
ARAC 400 € (prise en charge des gerbes lors des cérémonies)
ANACR 200 € (+ prise en charge des gerbes lors des cérémonies)
CATM 200 € (+ prise en charge des gerbes lors des cérémonies)
Don du sang 250 €
Energym 1 000 €
USMBL Volley 150 €
USMBL Foot 3 000 € dont 500 € pour le club de foot des enfants
Musée de l’école rurale 
d’Auvergne

3 500 €

Minérail 3 500 €
Société de pêche 500 €
Théâtre 1 700 € (+ gratuité de salle lors des représentations)
Festi’ fêtes 1 000 € + 4 000 € si la fête patronale a lieu
Comité de jumelage 1 500 €  +  1 000 € si la délégation polonaise vient pour le centenaire 

des pompiers + gratuité du gîte communal du 2 au 14/06/25
La giboyeuse 115 €
Chasse communale 390 €
Motoclub 500 € + réfection du chemin
Société de pétanque 1 500 € (2024) + 1 500 € (versées au démarrage des travaux de 

toiture)
Club des jeunes 1 000 € + service de sécurité pour le bal de la fête patronale sur 

facture (900 €)
Art Pro Com 1 000 €
SOS Chats Haute Dordogne 150 €
Harmonie de Bourg Lastic 360 €
Collège de Bourg Lastic A voir lorsque nous connaîtrons le nombre de collégiens de Messeix

Total : 39 815 €

Mr  Bourgeois  indique  que  des  travaux  ont  été  réalisés  au  Musée  de  l'école,  une  salle  a  été  refaite
entièrement. L'éclairage du stade de foot a été changé également, 12 ampoules à 250 € l'unité. Ces frais là
rentre en plus des subventions aux associations.
Mr Brugière demande si le bal des jeunes aura lieu si la fête patronale ne se déroule pas. Mr Le Maire dit
qu'il faut demander au jeunes.

Il  est  procédé  au  vote :  pour :  12  /  contre :  1  Courtet  Grégory /  abstentions :  2  Courtet  Evelyne,  Jaby
Sandrine.
Mme Courtet Evelyne s'abstient car elle est présidente d'une association. Mr Courtet Grégory est contre car
pense qu'il y a trop de subventions et veut revoir le système d'attribution des subventions.



6 – Location du lavoir
Mr Le  Maire  informe qu’il  a  reçu  une  demande  de  Mr Augustin  Roland-Gosselin  pour  la  location  de
l’ancien lavoir, au 10 rue du bois joli, pour l’installation d’un cabinet de kinésithérapie.
Il  est  proposé  un  loyer  mensuel  de  100  €,  hors  charges  à  compter  du  1er Juin  2025.  Ce  sera  le
kinésithérapeute qui s'installera dans le futur pôle multi-services dans la partie médicale.

Il est procédé au vote : pour 15

7 – Questions et informations diverses
Mr Le Maire informe qu'il a reçu le directeur de La Poste. A partir de mi juin 2025, les bureaux de La Poste
seront ouverts les samedis matins de 9h00 à 12h00 et seront fermés les lundis. Mr Le Maire a aussi demandé
que des cessions du code de la route soient proposées à Messeix. 

Mme Heugas informe d'un courrier de l'Anef, l'organisme en charge de l'ouverture de la maison d'enfants
aux Gannes, anciennement CCAS, qui demande une rencontre avec les élus. Après discussion, il est proposé
une date de RDV. 

Mr Courtet informe d'un courrier de Mr Riocourt Haze Dylan qui vient de s'installer en tant qu'agriculteur. Il
souhaite reprendre la convention qu'avait Mr Roy Nicolas sous le lotissement du Boueix et voudrait louer le
terrain au carrefour de la Brugière. Mr Courtet lui fera la convention pour sous le lotissement du Boueix et
lui proposera le long de l'autoroute à Bialon. Pour le terrain au carrefour de la Brugière, celui ci était gardé
par la commune en réserve foncière. Si celui ci venait à être mis en location, les jeunes agriculteurs seraient
prioritaires. Mme Heugas dit qu'il y a déjà eu des demandes sur ce terrain qui ont été refusées pour le garder
en réserve foncière et que les jeunes agriculteurs seront prioritaires en cas de location.

Mme Dufour fait part du remerciement de la part de la chorale Volcalise pour l'accueil reçu lors du concert
de la veille.

Mr Le Maire informe qu'il y a des complications pour les subventions de la Région et du Département pour
la rénovation de l'église. Après 5 ans de dossier et d'attente, ils ne veulent pas subventionner. 

FIN 19h35


